	Thématique de l’atelier
	Quelles sont les bonnes pratiques d'aménagement et de gestion des jardins partagés ?

	Noms des intervenants et animateurs
	Gilles MELIN,	Ville de Ris-Orangis
Mélanie PILLAIS, Ville de Sartrouville
Alexandra GODON, Ville de Sartrouville
Lorraine WEISS, IDF Nature
Lucile DEWULF, ARB

	Principaux points soulevés dans la présentation des projets
	Présentation de Ris-Orangis par M. Gilles MELIN, Maire adjoint Environnement Développement durable à Ris-Orangis et Président Fédération nationale Jardins familiaux et collectifs
1995 : décision de créer des jardins familiaux sur d’anciennes friches agricoles. Projet sur terrain limoneux et argiles à meunière. 
1997 : création de l’association des jardins familiaux, et aménagement progressif des jardins familiaux par tranches. Une ZAC de 600 logements a toutefois limité l’extension de la troisième tranche. Il n’y a pas d’analyses de sols car c’était auparavant des jardins agricoles. Elles ont été réalisées a posteriori, et les résultats sont en-dessous de toutes les normes, ou dans la moyenne en cadmium et cuivre.
Partenaires : ville, IDF Nature (ville très carencée en espaces verts donc subvention à 60%).
Conception par le syndicat de rivière SIVOA qui a conçu les 3 tranches. De la conception à la gouvernance, l’objectif était que les espaces soient des continuités écologiques. Les jardins familiaux interviennent fortement dans la prise en compte par les équipes municipales de la multifonctionnalité. Les haies plantées en bordure des chemins sont entretenues par les jardiniers. La Ville n’entre pas dans l’espace, ne gère par les jardins. 

Le site représente 6,8 ha dont 3,5 ha cultivés, le reste étant des espaces verts de détente ou vergers. 257 familles sont présentes, et 200 familles sont encore en liste d’attente. L’espace est ouvert au grand public qui vient s’y détendre. Animations avec les jeunes, les assos. Qualité de vie pour l’ensemble des habitants du secteur. 

Présentation de Sartrouville par Mme Mélanie PILLAIS, Directrice de l'environnement et des espaces verts : 100 ha d’espaces verts, 55 000 habitants.
Coulée verte d’1km de long qui mixe jardins familiaux et espace central partagé avec une promenade verte.
Elle a été construite sur 5 ha disponible de friches urbaines, initialement dédiés au projet de déviation de la voie nouvelle, abandonné. La maitrise d’œuvre a été réalisée en interne. Charte paysagère au niveau de la ville avec les engagements sur 10/20 ans en termes de paysage, environnement, TVB. La charte paysagère est annexée au PLU avec la modification en cours.
Demande des habitants de créer des espaces de convivialité et de partage, via la coulée verte centrale.
Traverse le quartier NPNRU, où il y a beaucoup d’immeubles : offre un espace de respiration pour ces habitants.
Plantes adaptées au changement climatique et beaucoup de fruitiers (pommiers notamment) ; les gens se servent et ça se passe bien. Noues (gestion de l’eau), fauchage tardif, chemin piéton et chemin cycles. Formation organisée avec les jardiniers sur les légumes anciens, les composteurs, la gestion écologique… Zone pour les déchets verts et toilettes avec lombricompostage. Ombrières, éclairage à leds.
Subventions : Région, CASGBS, Etat. Un verger a été aménagé avec le budget participatif.

Le projet étant sur une ancienne friche, il a fallu expliquer le choix retenu, car en termes de biodiversité, les jardins familiaux sont moins supports de biodiversité qu’une friche, mais mieux qu’une voie départementale. Les associations voulaient le maintien de la trame marron (sols en pleine-terre), mais la commune voulait créer des espaces ouverts au public. Certains habitants avaient déjà créé des jardins informels, il y avait aussi des mésusages, des dépôts d’amiante. Maintenant les gens sont très contents, même si par rapport à une friche il y a pu y avoir une perte de biodiversité. 
 
Présentation ARB Lucile DEWULF, Naturaliste et écologue : 
Etude de la biodiversité au sein de l’agriculture en ville (agriculture de proximité, agriculture urbaine).
2023 : 1625 sites recensés à Paris et proche couronne.
Depuis 10 ans, essor dans les politiques de l’agriculture urbaine pour répondre à des enjeux sociaux et environnementaux, mais l’intérêt pour la biodiversité n’était pas estimé. 
Quelle est la contribution de l’agriculture urbaine au maintien de la biodiversité en ville ? Elle contribue à la TVB, réduit l’empreinte carbone, est support de nouveaux habitats, support pour préserver une biodiversité cultivée et diversité génétique, et permet de pérenniser ou restaurer les sols urbains. 
Etude terrain de l’ARB de 2018 à 2021 sur une vingtaine de sites avec relevés faunistique et floristique. Protocoles de sciences participatives (vigiflore).
L’objectif étant de sensibiliser les gestionnaires et de comparer les données de plusieurs sites. 

Résultats : 
· Communautés floristiques mixtes associées aux cultures (adventices)
· Une flore des sites perturbée mais associée aux insectes
· Un cortège d’insectes pollinisateurs associés tant au milieu urbain que périurbain : sur les collections SPIPOLL et étude BISEAU. Similarité assez bien répartie entre le plus urbanisé et moins urbanisé, et similarité entre les espèces observées en milieu urbain dense par rapport aux zones moins urbaines. Donc cortège d’espèces assez varié dans ces espaces cultivés en ville.
· Mais un effet important de la surface des sites : plus le site est grand moins l’intensité de culture est importante dessus, plus il y a une diversité floristique spontanée importante (car moins cultivé) mais cultivée moindre (moins dense, moins d’optimisation du foncier). Avec la diversité floristique spontanée, diversité d’insectes pollinisateurs plus importante.
· Mais également un effet important de la connectivité : il faut avoir une logique de connexion des espaces naturels et cultivés. Avoir une vue d’ensemble de la collectivité pour accrocher ces sites aux trames vertes.

Quel rôle des collectivités territoriales ? 
· Prévoir des surfaces suffisantes et pérennes
· Prévoir des micro-habitats dédiés à la biodiversité (mares, haies, pierriers…)
· Intégrer les sites dans la mise en œuvre de la TVB.


	Principaux enseignements
	Foncier et pollution des sols : 
Sartrouville a eu quelques difficultés avec le foncier, ce pourquoi les tranches n’ont pas été réalisées dans l’ordre. Il reste une tranche à aménager, mais qui le sera sans doute dans dix ans du fait de fortes contraintes. Retrait de cabanes/maisons avec parfois de l’amiante + problématique de pollution des sols (pose de géotextile + 40cm de terre végétale pour consommer les fruits et légumes et toute sécurité).
Ris-Orangis : les jardins familiaux ont une incidence forte sur le PLU. Dans le cadre de l’AMI ZAN de l’ADEME, la ville a fait une étude sur l’ensemble de ses sols et le fait d’avoir des jardins familiaux a été un déclencheur pour prendre en compte le sol vivant. Les jardins servent aussi de lieu d’apprentissage et de sensibilisation avec le CEREMA ou d’autres structures. Lieu qui reçoit des sciences et des techniques pour les transmettre à différents publics.

Mode d’attribution : 
A Sartrouville, il faut être habitant de la ville et habiter un immeuble sans jardin, puis par tirage au sort. Les jardiniers paient une contribution annuelle. 200 familles sont en attente. En cas de souci avec un jardinier, une procédure est lancée pour changer après courriers et mise en demeure.

Etes-vous affiliés à la Fédération nationale des jardins familiaux ? 
Ris-Orangis oui (M. Melin en est l’ancien Président) et Sartrouville non. 
Avantage : Soutien en assurance, en savoir-faire (revue, accompagnement notamment sur le changement de paradigme pour passer en agriculture biologique). Adhésion de 29€/an/jardinier sur Ris Orangis puis 1€/m², comprend cette assurance et l’eau. Le fait d’être adhérant à la Fédération nationale protège également les terrains, car le Code rural indique que si une municipalité détruit des jardins familiaux elle doit reloger les jardiniers à l’identique sans préjudice.

Taille des parcelles :
Sartrouville : 80m². 
Ris-Orangis : 16 jardins de 250m² pour les grandes familles sur la 2ème tranche mais c’est compliqué maintenant, donc sur la 3ème ils sont restés sur 75m².
Pour ces deux communes, une surface de parcelle de 120m² c’est trop grand, 80m² c’est bien (moyenne).

Accessibilité : 
Les gens font-ils plusieurs kms pour rejoindre leurs parcelles ? Oui, à Sartrouville par exemple les gens sont prêts à faire le trajet en vélo, via coulée verte. Sur une autre commune, les gens sont prêts à faire 3/4km pour rejoindre leur jardin.

Abris de jardins en commun ? 
Sartrouville : maintenant ils ne les réalisent plus sur une dalle béton (utilisé seulement sur les 1ères tranches), désormais les abris sont sur des pieux métalliques. 1 abri coupé en 4 pour 4 parcelles. 
Ris-Orangis : 1ère tranche : module individuel 2*2 sur dalle béton. 1m² au sol par module. 2ème tranche : en fer et en mélèze, pas de lasurage.

Quelle gestion des toilettes sèches ? 
Sartrouville : géré par un prestataire qui gère déjà les parcs et jardins, avec 1 passage par mois, et les gens nettoient aussi. Pour les trois jardins, 250€ par mois pour 4 toilettes. Mais dans les parcs il y a 1 passage par jour. 

Conception globale des deux lieux, appel à un bureau d’études/paysagiste ? 
Sartrouville : en interne. 
Ris-Orangis : historiquement par un bureau d’étude, le syndicat SIVOA. 

Sécurité, caméra de surveillance, dégradations ? 
Ris-Orangis : c’est une demande des jardiniers car vol de matériel. 
Sartrouville : c’est une problématique, beaucoup de vol de légumes, pose d’une caméra mobile. Propose aux gens de déposer plainte mais difficile de trouver les coupables.

Communication avec les citoyens :
Important : communication avec les riverains et sur les chantiers. Sartrouville s’appuie sur le comité consultatif citoyen pour la transition écologique, dont le sujet a notamment été cette année la lutte contre les nuisibles  proposition de mettre des bornes anti-moustiques début 2026.

Gestion associative : 
Sartrouville ne passe pas en gestion associative car ce n’est pas la volonté de la collectivité. Des jardins associatifs existent ailleurs sur la commune. 


	Autres questions/ remarques des autres participants
	Saint-Ouen : problématique de ragondins sur les jardins familiaux, mais aussi avec les chiens, qui restent sur place non attachés et peuvent être source de nuisance pour les voisins. 

Fleury-Merogis : Les jardins de la commune se sont essoufflés, et il manquait un site pour créer un collège. Il a donc été décidé de créer le collège sur les jardins partagés. Face aux nombreux recours, d’autre foncier a été trouvé pour recréer les jardins familiaux.

Melun : projet de créer un verger conservatoire sur un squat, en laissant une friche au naturel et autre partie en potager participatif avec les écoles et personnes âgées. La zone a été nettoyée et des plantations fruitières avec des essences locales ont été plantées. 





